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(54) Elément de menuiserie apte à recevoir une partie vitrée et élément a fonction verrière 
correspondant

(57) Cet élément de menuiserie ayant une feuillure
destinée à recevoir un vitrage au tel qu’un vitrage multi-
ple, caractérisé par le fait que ladite feuillure (43) est
configurée pour assurer un calage linéaire dudit vitrage
sur toute sa bordure. Ladite feuillure (43) porte à la fois
une butée de calage en fond de feuillure (45) destinée à
être au contact d’un chant du vitrage et une butée de
calage latéral (35) destinée à être au contact d’une face

du vitrage. En particulier, ladite feuillure (43) présente
deux rebords latéraux sensiblement en regard destinés
à venir se placer de part et d’autre du vitrage, l’un (35)
des rebords constituant la butée de calage latéral du vi-
trage et le fond (44) de ladite feuillure (43) présentant au
voisinage de ladite butée de calage latéral une nervure
(45) constituant la butée de calage de fond de feuillure
du vitrage, le chant du vitrage venant en regard du fond
de la feuillure (43) en position d’assemblage.
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Description

[0001] La présente invention porte sur un élément apte
à recevoir une partie vitrée, autrement dit sur un élément
apte à former un cadre ou une partie de cadre autour
d’un élément à fonction verrière, ainsi que sur ledit élé-
ment à fonction verrière correspondant, tel que fenêtre,
porte vitrée, cloison vitrée, baie vitrée fixe, abattant vitré,
porte coulissante vitrée, élément de mobilier vitré.
[0002] L’état antérieur de la technique est illustré par
les Figures 1 et 2 du dessin annexé, que l’on peut décrire
comme suit :
[0003] Dans cette description et dans celle des figures
illustrant la présente invention, on utilise parfois, pour
désigner les différentes faces des vitres composant le
double vitrage, la notation traditionnelle 1, 2, 3, 4 allant
de l’extérieur du bâtiment vers l’intérieur.
[0004] Si l’on se réfère à la Figure 1, on peut voir que
l’on a représenté, en coupe horizontale partielle, un van-
tail de fenêtre à double vitrage 1 selon l’état antérieur de
la technique, qui est constitué par deux feuilles de verre
ou vitres 2 et 3 parallèles entre elles, maintenues écar-
tées l’une de l’autre, entourées par un châssis ou cadre
profilé 4 et maintenues dans la feuillure 5 dudit cadre
profilé 4 par une parclose périphérique interne 6.
[0005] Les deux feuilles de verre 2 et 3 sont mainte-
nues séparées l’une de l’autre par un cadre intercalaire
ou écarteur périphérique 7, en acier, aluminium ou , ma-
tériau similaire , de manière à former entre elles une lame
de gaz 8, le gaz 8 pouvant par exemple être de l’argon.
Le double vitrage proprement dit est en fait obtenu par
fixation par collage des feuilles de verre 2 et 3 au cadre
intercalaire 7, puis par remplacement par du gaz tel que
l’argon de l’air emprisonné entre les feuilles, des orifices
débouchant entre celles-ci étant pratiqués à cet effet
dans le cadre intercalaire 7. L’abaissement de l’hygro-
métrie résiduelle de l’espace de gaz est assurée par un
produit déshydratant empêchant la pénétration de l’hu-
midité dans ledit espace, lequel produit se présente sous
forme granulaire ou gélifiée, étant en contact avec ledit
espace et retenu dans au moins une région du cadre
intercalaire 7. Le produit déshydratant n’a pas été repré-
senté sur la Figure 1.
[0006] Le double vitrage représenté sur la Figure 1
peut être composé d’une vitre intérieure 3 de 4 mm
d’épaisseur, d’un espace d’argon 8 de 16 mm d’épais-
seur et d’une vitre extérieure 2 de 4 mm d’épaisseur (no-
tation traditionnelle : 4/16/4).
[0007] Le cadre profilé 4 est formé de quatre longueurs
d’un élément profilé (également désigné par le chiffre de
référence 4) en une matière thermoplastique extrudable,
telle qu’une matière organique thermoplastique comme
le polychlorure de vinyle (PVC). La section de l’élément
profilé 4 définit deux parois 9, 10 destinées à former les
surfaces respectivement intérieure et extérieure du ca-
dre de fenêtre.
[0008] Les parois 9 et 10 sont sensiblement parallèles
entre elles et, en position d’assemblage du vantail, pa-

rallèles aux vitres 2 et 3. La paroi 9 présente, à son ex-
trémité opposée à la partie vitrée, un retour d’équerre 11
vers l’intérieur. La paroi 10 présente, à son extrémité
voisine de la partie vitrée et en direction de celle-ci, un
retour à angle obtus 12.
[0009] Entre les parois 9/11 et 10/12 sont formées un
certain nombre de chambres 13 à 18 qui confèrent des
propriétés d’isolation thermique au profilé 4. Ces cham-
bres et leurs formes ne seront pas décrites plus en détail
ici car la présente invention ne porte pas sur cet aspect
des cadres de fenêtres.
[0010] La feuillure 5 dans laquelle est introduite la par-
tie vitrée est délimitée par une paroi de fond 19 disposée
transversalement aux parois 9 et 10 mais légèrement
inclinée vers l’extérieur en direction de la paroi externe
10 et par une paroi latérale 21 formée parallèlement à la
paroi 10 par un repli sur elle-même de la paroi 12 à son
extrémité. La paroi latérale 21 porte extérieurement deux
lèvres d’étanchéité 22 destinées à venir s’appliquer con-
tre la face 1 du double vitrage. Ces lèvres d’étanchéité
22 sont en élastomère, autre matière organique extru-
dable, et obtenues simultanément avec le corps principal
du profilé 4 par coextrusion des deux matières organi-
ques.
[0011] La section du profilé 4 définit également dans
la zone de liaison entre la paroi interne 9 et la paroi de
fond 19 de la feuillure 5 une rainure 23 s’ouvrant latéra-
lement, permettant l’accrochage d’une lèvre rigide 24 de
la parclose 6. Celle-ci est constituée par un profilé de
section sensiblement triangulaire, la paroi extérieure
étant disposée en biseau dans la cadre de fenêtre as-
semblé, la paroi transversale intérieure portant la lèvre
d’accrochage précitée 24, et la paroi intérieure parallèle
à la face 4 du double vitrage pourtant une nervure 25
destinée à venir s’appliquer contre ladite face 4 et, au
voisinage de son extrémité libre, une lèvre souple d’étan-
chéité 26 analogue aux lèvres d’étanchéité 22 et, comme
elles, obtenue par coextrusion avec le corps de profilé
de parclose 6.
[0012] Lors du montage du vantail de fenêtre 1, qui
s’effectue en usine, il est nécessaire de disposer quatre
cales de vitrage 27 pour transmettre les efforts du poids
p du verre du double vitrage sur le châssis non pas selon
la verticale mais selon une diagonale du vantail en fonc-
tion du côté prévu pour l’ouverture de la fenêtre. Ainsi,
dans l’exemple représenté sur la Figure 2 pour un vantail
de fenêtre destiné à s’ouvrir vers la droite si l’on regarde
la Figure 2, les quatre cales 27 seront disposées comme
représenté, deux respectivement sur la traverse supé-
rieure et le montant de gauche du cadre 4 au voisinage
du coin supérieur gauche de celui-ci, et deux respecti-
vement sur la traverse inférieure et le montant de droite
du cadre 4 au voisinage du coin inférieur droit de celui-
ci. Ces cales 27 viennent s’appliquer contre le chant du
vitrage et contre le fond 19 de la feuillure 5 et doivent
être adaptées en épaisseur en fonction de l’intervalle
existant entre les deux, lequel intervalle pouvant varier
d’un vantail à l’autre en raison des tolérances de fabri-
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cation.
[0013] Sur la Figure 1, on a fait figurer ce que l’on ap-
pelle la hauteur de feuillure à verre « h » qui, dans l’exem-
ple de l’état antérieur de la technique ainsi représenté,
est de 18 mm.
[0014] Il ressort de l’exposé précédent que l’un des
inconvénients de l’état antérieur de la technique est la
présence de cales (en bois ou autres matériaux) de di-
mensions définies, lesquelles doivent être positionnées
à des endroits définis lors du montage en usine des fe-
nêtres et similaires, cet ajustement par des cales deman-
dant du temps et entraînant des coûts de matière et de
main-d’oeuvre, et, en cas d’erreurs, ayant des consé-
quences sur la qualité du travail.
[0015] Un autre inconvénient est la présence d’une
parclose, nécessaire pour la tenue mécanique du vitrage
sur les quatre côtés. On sait en effet que, lorsque le vent
souffle sur une fenêtre, les efforts sont repris par les élé-
ments du cadre.
[0016] Egalement, des joints d’étanchéité à l’eau doi-
vent être présents du fait de la liaison mécanique entre
la cadre et la partie vitrée, de tels joints étant soumis à
l’usure, ce qui affecte rapidement le bon état de la fenêtre.
[0017] Enfin, on peut constater que le clair de vue est
réduit du fait d’une hauteur « h » importante.
[0018] La présente invention a pour but de remédier à
l’inconvénient précité du calage ainsi qu’aux autres in-
convénients qui viennent d’être cités.
[0019] La présente invention a donc d’abord pour objet
un élément de menuiserie ayant une feuillure destinée à
recevoir un vitrage, tel qu’un vitrage multiple, ledit vitrage
comportant au moins deux feuilles de verre espacées
par une lame de gaz et intercalées et assemblées au
moyen d’un feuillard (48), caractérisé par le fait que ladite
feuillure porte à la fois une butée disposée en fond de
feuillure formant essentiellement une ligne continue et
destinée à être au regard contact d’au moins une partie
d’un chant de l’une des feuilles dudit vitrage et une butée
de calage latéral destinée à être au contact d’une face
de l’une des feuilles du vitrage, lesdites butées étant dis-
jointes.
[0020] Ladite feuillure est avantageusement configu-
rée pour enfermer la bordure du vitrage sans parclose.
[0021] Conformément à un mode de réalisation parti-
culier, ladite feuillure présente deux rebords latéraux
destinés à venir se placer de part et d’autre du vitrage
sensiblement en regard l’un de l’autre, l’un des rebords
constituant la butée de calage latéral du vitrage et le fond
de ladite feuillure présentant au voisinage de ladite butée
de calage latéral une nervure constituant la butée de fond
de feuillure , le chant du vitrage venant en regard du fond
de la feuillure en position d’assemblage. La butée de
fond de feuillure est essentiellement continue, c’est-à-
dire qu’elle s’étend respectivement en fond de feuillure
d’une manière à conformer une ligne d’appui essentiel-
lement continue (au sens de l’invention, une pluralité de
points séparés par des espaces, placés sur une même
ligne serait équivalent à une ligne d’appui continue) de

manière à réaliser avec le vitrage un calage linéaire, se-
lon l’une au moins des dimensions caractéristiques du
vitrage, à savoir par exemple, sa longueur, sa largeur.
[0022] Par ailleurs, la butée de calage latéral peut être
également essentiellement continue selon l’une des di-
mensions caractéristiques du vitrage, l’appui est alors
linéaire sur la face de la feuille de verre, ou peut être
discontinue, une pluralité d’appuis ponctuels venant
alors au contact de la face de la feuille de verre.
[0023] L’élément de menuiserie selon l’invention peut
être configuré pour être assemblé au vitrage par collage
du chant de ce dernier sur le fond de la feuillure, la pré-
sence de trous de drainage dans ledit élément de me-
nuiserie étant alors facultative. Il en résulte un élément
monolithique cadre-partie vitrée, dans laquelle la partie
vitrée participe à la rigidité de l’ensemble.
[0024] Avantageusement, le fond de la feuillure est in-
cliné vers l’extérieur en position de calage du vitrage dans
ladite feuillure, afin de constituer une partie à profil trian-
gulaire dont le fond est limité par la butée en fond de
feuillure du vitrage et qui est ouverte à sa partie supé-
rieure pour permettre un remplissage aisé pour la colle
entre ledit fond et ledit chant du vitrage.
[0025] L’élément de menuiserie peut également être
configuré pour être assemblé au vitrage par liaison mé-
canique, en particulier par emboîtage de deux parties
dudit élément venant se placer de part et d’autre du vi-
trage, puis par fixation de ces deux parties emboîtées,
par exemple par soudage par ultrasons.
[0026] Un joint de finition peut venir être appliqué entre
le vitrage et le rebord de la feuillure opposé à celui qui
constitue la butée de calage latéral.
[0027] L’élément de menuiserie selon l’invention peut
par ailleurs être agencé pour qu’en position de montage,
les éléments de liaison (au sens de l’invention, on définit
par les termes : élément de liaison tout dispositif posi-
tionné entre les vitrages multiples, à leur voisinage, à
l’intérieur ou à l’extérieur, comme par exemple, le
feuillard métallique, le déshydratant, un joint d’étanchéi-
té...) des vitres d’un double vitrage ou d’un vitrage mul-
tiple soient dissimulés à la vue. On peut ainsi jouer sur
la profondeur de la feuillure.
[0028] L’élément de menuiserie selon l’invention peut
aussi présenter au moins un logement pour un agent de
déshydratation de l’espace entre les vitres d’un vitrage
multiple.
[0029] Conformément à une première variante, l’élé-
ment de menuiserie selon l’invention consiste en un pro-
filé en une matière organique extrudable, ou en un ma-
tériau composite tel qu’une résine chargée de fibres de
verre, étant en particulier un profilé multichambres des-
tiné à l’augmentation de l’isolation thermique. Un loge-
ment pour le déshydratant peut être formé par ouverture
de l’une des chambres dudit profilé multichambres
s’ouvrant en direction du chant du vitrage en position
d’assemblage.
[0030] Conformément à une seconde variante, l’élé-
ment de menuiserie est en bois tel que bois abouté ou
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bois reconstitué, à section pleine.
[0031] Conformément à une troisième variante, l’élé-
ment de menuiserie selon l’invention consiste en un pro-
filé en aluminium, étant réalisé en deux parties reliées
par des barrettes en matière plastique telle que le poly-
amide assurant une rupture de pont thermique.
[0032] La présente invention a également pour objet
un élément à fonction verrière, tel que fenêtre, porte vi-
trée, cloison vitrée, baie vitrée fixe, abattant vitré, porte
coulissante vitrée, élément de mobilier vitré, caractérisé
par le fait qu’il comporte un élément de menuiserie tel
que défini ci-dessus monté au moins sur un côté de la
partie vitrée, tel qu’un vitrage multiple, par exemple un
double vitrage.
[0033] La partie vitrée peut être constituée par un vi-
trage multiple tel qu’un double vitrage, dont les vitres sont
séparées par un élément intercalaire.
[0034] Elle peut aussi être avantageusement consti-
tuée par un vitrage multiple, tel qu’un double vitrage dont
les deux vitres sont réunis par un feuillard appliqué contre
les chants de celles-ci.
[0035] Comme prévu ci-dessus, l’élément à fonction
verrière peut comporter un joint de finition tel que défini
ci-dessus, ledit joint ayant une longueur telle que les élé-
ments de liaison des vitres d’un double vitrage ou d’un
vitrage multiple soient dissimulés à la vue.
[0036] L’élément de menuiserie peut par ailleurs com-
porter au moins un trou de drainage par exemple de cha-
que côté d’une partie se trouvant à l’extérieur de la tra-
verse inférieure ou des traverses inférieure et supérieure.
[0037] La présente invention a également pour objet
un procédé de fabrication d’un élément à fonction ver-
rière tel que défini ci-dessus , caractérisé par le fait que
l’on assemble sur au moins une bordure d’une partie vi-
trée un élément de menuiserie prévu pour un assembla-
ge par collage avec celle-ci, en venant caler ladite partie
vitrée dans la feuillure dudit élément de menuiserie con-
tre ses butées de calage latéral et de fond de feuillure ,
puis en versant une colle dans l’espace entre le chant
de la partie vitrée et le fond de la feuillure par l’intervalle
entre la partie vitrée et le rebord opposé à la nervure
assurant le calage latéral, puis en mettant en place un
joint de finition dans ledit intervalle.
[0038] Pour mieux illustrer les éléments de menuiserie
selon la présente invention, on va en décrire ci-après, à
titre indicatif et non limitatif, plusieurs modes de réalisa-
tion particuliers avec référence au dessin annexé.
[0039] Sur ce dessin :

- la Figure 1 est une vue en coupe horizontale d’une
partie latérale d’un vantail de fenêtre à double vitra-
ge, la partie vitrée et le cadre recevant cette dernière
étant réalisés selon l’état antérieur de la technique,
ledit cadre étant un cadre profilé multichambres en
matière organique extrudable ;

- la Figure 2 est une vue schématique de face dudit
vantail illustrant la position des cales de vitrage ;

- la Figure 3 est une vue analogue à la Figure 1, à la

différence que le cadre profilé multichambres en ma-
tière organique extrudable est conforme à un pre-
mier mode de réalisation de la présente invention,
permettant une liaison par collage du cadre à la par-
tie vitrée ; par ailleurs, dans la réalisation représen-
tée sur cette Figure 3, le produit de déshydratation
de la lame de gaz située entre les deux vitres est
logé au sein de la partie vitrée ;

- la Figure 4 est une vue analogue à la Figure 3, à la
différence que la partie vitrée est conforme à un nou-
veau mode de réalisation qui permet d’élargir le clair
de vue ;

- la Figure 5 est une vue analogue à la Figure 4, à la
différence que le cadre est en bois ;

- la Figure 6 est une vue analogue à la Figure 4, à la
différence que le cadre est un cadre en aluminium
à rupture de pont thermique ;

- la Figure 7 est une vue analogue à la Figure 4, à la
différence que le produit de déshydratation est logé
à l’extérieur de la partie vitrée ;

- les Figures 8A à 8E montrent le cadre profilé multi-
chambres en matière organique extrudable des Fi-
gures 3 et 4 au cours des différentes étapes du mon-
tage du vantail avec la partie vitrée des Figures 4 à
7, le produit de déshydratation n’ayant pas été re-
présenté sur les Figures 8A à 8E ;

- la Figure 9A1 représente de façon schématique une
vue de face du double vitrage des Figures 4 à 7 sur
laquelle la disposition du produit de déshydratation
de la lame de gaz située entre les deux vitres a été
repérée, avec, en détail agrandi, une coupe horizon-
tale du double vitrage dans la région dudit produit
de déshydratation ;

- la Figure 9B1 est une vue analogue à la Figure 9A1
montrant une variante de disposition du produit de
déshydratation ;

- les Figures 9A2 et 9B2 sont des vues en coupe ho-
rizontale d’une partie latérale d’un vantail de fenêtre
avec le double vitrage conforme aux Figures respec-
tivement 9A1 à 9B1, la Figure 4 ayant été reprise en
tant que Figure 9A2 pour simplifier la présentation
des différentes variantes de disposition du produit
déshydratant ;

- la Figure 10 est une vue en coupe horizontale d’une
fenêtre à deux vantaux avec un meneau fixe, ladite
coupe étant réalisée dans la région du meneau et
avec les deux vantaux fermés ;

- la Figure 11 est une vue analogue à la figure 4, à la
différence que le cadre profilé présente au niveau
de deux de ses chambres tournées vers l’extérieur
des orifices de drainage ; et

- la Figure 12 est une vue analogue à la Figure 4, à
la différence que le cadre profilé est conforme à un
second mode de réalisation de la présente invention
permettant une liaison mécanique et non plus par
collage du cadre à la partie vitrée.

[0040] Si l’on se réfère maintenant à la Figure 3 illus-
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trant la présente invention, on peut voir que l’on a repré-
senté un profilé 30 qui permet de s’affranchir des quatre
cales 27.
[0041] Le profilé 30 a une section qui définit deux pa-
rois 31 et 32 destinées à former les surfaces respective-
ment intérieure et extérieure du cadre de fenêtre. Les
parois 31 et 32 sont sensiblement parallèles entre elles
et, en position d’assemblage du vantail, parallèles aux
vitres 2 et 3.
[0042] La paroi 31 présente, à son extrémité opposée
à la partie vitrée, un retour d’équerre 33 vers l’intérieur,
et, à son extrémité voisine de la partie vitrée et en direc-
tion de celle-ci, un retour à angle obtus 34 dont la bordure
libre 35 est destinée à venir s’appliquer contre la face 4
du double vitrage dans le vantail assemblé, formant ainsi
une butée de calage latéral du double vitrage.
[0043] La paroi 32 présente, à son extrémité voisine
de la partie vitrée et en direction de celle-ci, un retour à
angle obtus 36 dont la bordure libre se situe à une faible
distance de la face 1 du double vitrage en position as-
semblée du vantail.
[0044] Entre les parois 31 et 32 sont formées des
chambres 37 à 42 qui confèrent des propriétés d’isolation
thermique au profilé 30. Ces chambres et leurs formes
ne seront pas décrites plus en détail ici, car, comme déjà
indiqué, la présente invention ne porte pas sur cet aspect
des cadres de fenêtre.
[0045] La section de l’élément profilé 30 définit égale-
ment une feuillure 43 pour l’introduction de la partie vi-
trée, ladite feuillure 43 étant délimitée par une paroi de
fond 44 et par la bordure d’extrémité 35 du retour 34 et
également par la bordure d’extrémité du retour 36.
[0046] La paroi de fond 44 comporte au voisinage de
la bordure 35 une nervure 45 qui constitue un élément
de calage de fond de feuillure de la partie vitrée. En effet,
dans le vantail assemblé, ce dernier vient en appui contre
le chant de la partie vitrée, et plus spécifiquement au
niveau du feuillard 48 et sensiblement en regard d’au
moins une partie du chant de la partie vitrée.
[0047] Ainsi, un calage linéaire se trouve directement
réalisé sur toute la périphérie du vitrage par les butées
de calage 35 et 45.
[0048] La partie vitrée et le cadre 30 sont rendus soli-
daires par une couche de colle adaptée 46 disposée en-
tre le fond 44 de la feuillure 43 et le chant de la partie
vitrée. Du fait de la légère inclinaison de la paroi de fond
44, la couche de colle 46 a une épaisseur croissant en
direction de l’extérieur du vantail.
[0049] En variante non réalisée sur les figures, la so-
lidarisation par collage entre le cadre et la partie vitrée
peut être réalisée par d’autres moyens équivalents, com-
me par exemple le soudage par friction, ou par ultra son.
[0050] Un joint de propreté 47 est inséré entre la bor-
dure 43 du profilé 30 et la face 1 du double vitrage.
[0051] Sur la Figure 4, on a représenté une variante
du mode de réalisation de la Figure 3, le profilé 30 formant
le cadre étant le même que pour le mode de réalisation
de la Figure 3, mais le double vitrage étant obtenu par

collage contre le chant des deux vitres 2 et 3 espacées
de la distance voulue d’un feuillard 48 pouvant notam-
ment être en aluminium ou en inox, et ayant, dans l’exem-
ple représenté, une épaisseur de 2 mm. La largeur du
feuillard 48 est choisie pour que celui-ci vienne affleurer
les faces 1 et 4 par ses deux bordures longitudinales
opposées en réalisant l’espacement voulu entre les vitres
2 et 3.
[0052] Sur la Figure 4, on a fait figurer ce que l’on ap-
pelle la hauteur de feuillure à verre « h » qui, pour des
mêmes vitres 2 et 3 avec le même écartement que sur
la Figure 1, est de 5 mm, assurant ainsi un gain de 13
mm de clair de vue sur chacun des quatre côtés du van-
tail.
[0053] Sur la Figure 4 on a également représenté de
façon schématique le produit de déshydratation 49 placé
ici dans l’espace entre les vitres 2 et 3. Le procédé d’in-
troduction du produit de déshydratation 49 sera décrit
dans ce qui suit avec référence aux Figures 9A1 et 9A2.
[0054] Les Figures 5 et 6 illustrent deux variantes de
réalisation du cadre 30, à savoir un cadre en bois 130
(Figure 5) et un cadre en aluminium 230 (Figure 6).
[0055] Le cadre en bois 130 a une section pleine avec
un contour extérieur correspondant sensiblement à celui
du profilé 30. La feuillure 143 est formée par une échan-
crure en U de la face interne du cadre 130, délimité par
un fond 144 et deux bordures latérales 135 et 136. Le
fond 144 comporte une nervure longitudinale 145 ana-
logue à la nervure 45 du précédent mode de réalisation
et assurant un calage en fond de feuillure de la partie
vitrée en coopération avec le calage latéral de cette der-
nière assuré par la bordure 135.
[0056] Le cadre en aluminium 230 est réalisé en deux
parties creuses 230a et 230b, la partie 230a étant cons-
tituée par l’équivalent par la partie du profilé 30 compor-
tant les chambres 42 et 43, et la partie 230b étant cons-
tituée par l’équivalent de la partie du profilé 30 compor-
tant les chambres 37, 38 et 39. Les deux parties 230a et
230b sont réunies par des barrettes 250 en une matière
plastique telle que le polyamide ou le PVC introduites
par leurs bordures épaissies 250a dans des gorges pra-
tiquées dans les deux parois internes en regard des par-
ties creuses 230a et 230b. De la même façon que pour
le profilé 30, le calage linéaire de la partie vitrée est as-
suré par les éléments de calage latéral et de fond de
feuillure, respectivement 235 et 245 portés par la partie
230b.
[0057] Sur la Figure 7, on a représenté une variante
du mode de réalisation de la Figure 4, suivant lequel le
produit de déshydratation 149 est logé dans une partie
de la chambre centrale 40 du profilé multichambres 30,
ladite chambre 40 étant ouverte sur le côté adjacent au
feuillard 48 de la partie vitrée. Le logement du produit de
déshydratation 149 communique avec l’espace entre les
vitres 2 et 3 par un trou 48a pratiqué dans le feuillard 48.
Ledit logement est fermé à ses deux extrémités comme
symbolisé en 149a, 149b sur la Figure 9B1 laquelle est
décrite plus en détail ci-après.
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[0058] Les Figures 8A à 8E illustrent les différentes
étapes pour l’assemblage par collage du double vitrage
formé par les vitres 2 et 3 par un ou des trous 48a. Tout
d’abord, on vient insérer (Figure 8B) le double vitrage
disposé horizontalement dans la feuillure 43 d’un profilé
30 (Figure 8A) sur un côté du vantail. On dispose de la
même façon les trois autres côtés du cadre 30, le calage
de la partie vitrée étant effectué par les éléments de ca-
lage latéraux 35 sur lesquels la partie vitrée vient reposer
par sa face 4 et par les éléments de calage en fond de
feuillure 45 contre lequel vient s’appliquer le feuillard 48
du double vitrage (Figure 8C). On vient ensuite verser la
colle 46 par une buse 46a que l’on déplace sur toute la
périphérie du cadre 4 (Figure 8D). La colle 46 remplit
aisément l’espace entre le fond 44 de la feuillure 43 et
le feuillard 48 qui a la forme d’un entonnoir compte tenu
de l’inclinaison du fond 44, la butée 45 arrêtant la colle
46. Le joint de propreté 47 est ensuite mis en place (Fi-
gure 8E).
[0059] Cette même méthode est suivie dans le cas des
autres modes de réalisation (Figures 3, 5 et 6).
[0060] On conçoit aisément que cette méthode d’as-
semblage, utilisant le profilé objet de l’invention, permet
de fabriquer des éléments à fonction verrière dont l’un
au moins des côtés reçoit ledit profilé. Ainsi par exemple,
on peut obtenir par exemple une fenêtre, une porte vitrée,
une cloison vitrée, une baie vitrée fixe, un abattant vitré,
une porte coulissante vitrée, un élément de mobilier vitré,
dont tous les côtés reçoivent selon les modalités d’as-
semblage précédemment décrite, un profilé correspon-
dant ou encore en variante pour ces mêmes éléments
que l’un au moins des côtés ne soit pas pourvu de profilé,
sur ce côté du vitrage apparaissant alors nu (l’intercalaire
d’assemblage entre les feuilles de verre étant alors visi-
ble)
[0061] Les Figures 9A1 et 9A2 illustrent le cas où le
produit déshydratant 49 est situé dans l’espace intérieur
8 du double vitrage 2-3. Ce produit 49 est mis en place
en cours de fabrication du vitrage.
[0062] Dans l’exemple représenté, le produit 49 se si-
tue dans trois logements : l’un se trouvant en partie haute
du vantail en position d’utilisation et chacun des deux
autres, sur un côté dudit vantail.
[0063] Les Figures 9B1 et 9B2 illustrent le cas où le
produit déshydratant 149 est situé à l’extérieur du double
vitrage. Dans l’exemple représenté, il se situe aux mê-
mes emplacements que dans le mode de réalisation pré-
cédent. Il est mis en place dans un ou plusieurs loge-
ments débouchant dans la feuillure 43. La colle 46 n’est
pas introduite dans ces logements (Cf. Figure 7). Le
feuillard 48 vient en appui contre le déshydratant 149,
au moins un trou 48a étant pratiqué dans le feuillard de
façon que chaque région de déshydratant communique
avec l’espace 8 entre les vitres 2 et 3.
[0064] La Figure 10 est une coupe d’une fenêtre à deux
vantaux selon le mode de réalisation de la Figure 4, les
deux vantaux venant se refermer sur un meneau fixe 51.
[0065] La Figure 11 illustre la possibilité d’effectuer des

trous de drainage 52 dans la partie du profilé 30, destinée
à être située à l’extérieur de la fenêtre en position d’uti-
lisation, la flèche f symbolisant la trajectoire de l’outil de
perçage. On pourra ainsi réaliser ces trous 52 au voisi-
nage de chacune des extrémités des traverses supérieu-
re et (ou) inférieure de la fenêtre.
[0066] La Figure 12 illustre la possibilité offerte par la
présente invention d’un assemblage mécanique du ca-
dre et de la partie vitrée, au lieu de l’assemblage par
collage qui vient d’être décrit.
[0067] A cet effet, le cadre 330 est réalisé en deux
parties 330a et 330b, revenant à diviser transversale-
ment la chambre 40 du profilé 30 en deux parties. Ainsi
la partie du cadre 330a comporte les chambres 340a,
341 et 342, et la partie 330b comporte les chambres 337,
338, 339 et 340b ainsi que les butées 335 et 345, ana-
logues aux butées respectivement 35 et 45. Les parois
en regard des chambres 340a et 340b sont reliées par
des moyens mécaniques symbolisés en 352, tels qu’un
emboîtage ou un soudage par ultrasons.
[0068] Pour l’assemblage, on réalise le calage latéral
et en fond de feuillure de la partie vitrée sur la partie 330b
du cadre 330, puis on vient appliquer la partie 330a que
l’on solidarise par les moyens précités 352 avec pince-
ment de la partie vitrée par le retour 332 de la partie 330a,
lequel vient s’appliquer sur la face 1 de la partie vitrée
avec interposition du joint de finition 47.
[0069] Sur la Figure 12, on a fait figurer une partie vi-
trée du type de celle représentée sur la Figure 3. Toute-
fois, une partie vitrée du type de celle de la Figure 4
conviendrait de la même façon, permettant d’obtenir un
clair de jour plus important. Dans ce cas, la feuillure 343
serait choisie avec une moindre profondeur, comme la
feuillure 43 du précédent mode de réalisation.
[0070] Il est bien entendu que les différents modes de
réalisation de la présente invention qui ont été décrits ci-
dessus ont été donnés à titre indicatif et non limitatif et
que des modifications peuvent y être apportées sans que
l’on s’écarte pour autant du cadre de la présente inven-
tion.

Revendications

1. - Elément de menuiserie ayant une feuillure destinée
à recevoir un vitrage, tel qu’un vitrage multiple, ledit
vitrage comportant au moins deux feuilles (2, 3) de
verre espacées par une lame de gaz et intercalées
et assemblées au moyen d’un feuillard (48), carac-
térisé par le fait que ladite feuillure (43 ; 143 ; 343)
porte à la fois une butée disposée en fond de feuillure
(45 ; 145 ; 245 ; 345) formant essentiellement une
ligne continue et destinée à être au regard contact
d’au moins une partie d’un chant de l’une des feuilles
dudit vitrage et une butée de calage latéral (35 ; 135 ;
235 ; 335) destinée à être au contact d’une face de
l’une des feuilles du vitrage, lesdites butées étant
disjointes.

9 10 



EP 1 830 027 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

2. - Elément de menuiserie selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que ladite feuillure (43 ; 143 ;
343) est configurée pour enfermer la bordure du vi-
trage sans parclose.

3. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2 , caractérisé par le fait que ladite
feuillure (43 ; 143 ; 343) présente deux rebords la-
téraux sensiblement en regard destinés à venir se
placer de part et d’autre du vitrage, l’un (35 ; 135 ;
335) des rebords constituant la butée de calage la-
téral du vitrage et le fond (44 ; 144) de ladite feuillure
(43 ; 143 ; 343) présentant au voisinage de ladite
butée de calage latéral une nervure (45 ; 145 ; 345)
constituant la butée de calage en fond de feuillure
du vitrage, le chant du vitrage venant en regard du
fond de la feuillure (43 ; 143 ; 343) en position d’as-
semblage.

4. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait qu’il est configuré
pour être assemblé au vitrage par collage ou par
soudage du chant de ce dernier sur le fond de la
feuillure (43), la présence de trous de drainage (52)
dans ledit élément de menuiserie étant alors facul-
tative.

5. - Elément de menuiserie selon les revendications 3
et 4, caractérisé par le fait que le fond (44) de la
feuillure (43) est incliné vers l’extérieur en position
de calage du vitrage dans ladite feuillure (43), afin
de constituer une partie à profil triangulaire dont le
fond est limité par la butée (35) de calage en fond
de feuillure du vitrage et qui est ouverte à sa partie
supérieure pour permettre un remplissage aisé pour
la colle (46) entre ledit fond et ledit chant du vitrage.

6. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait qu’il est configuré
pour être assemblé au vitrage par liaison mécanique,
en particulier par emboîtage de deux parties (330a ;
330b) dudit élément venant se placer de part et
d’autre du vitrage, puis par fixation de ces deux par-
ties emboîtées, par exemple par soudage par ultra-
sons ou par friction.

7. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé par le fait qu’un joint de
finition (47) est destiné à être appliqué entre le vitra-
ge et le rebord de la feuillure (43) opposé à celui qui
constitue la butée de calage latéral (35).

8. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait qu’il est agencé
pour qu’en position de montage, les éléments de
liaison entre les vitres d’un double vitrage ou d’un
vitrage multiple soient dissimulés à la vue.

9. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé par le fait qu’il présente au
moins un logement pour un agent de déshydratation
(49 ; 149 ; 249) de l’espace entre les vitres d’un vi-
trage multiple.

10. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait qu’il consiste en
un profilé en une matière organique extrudable, ou
en un matériau composite tel qu’une résine chargée
de fibres de verre, étant en particulier un profilé mul-
tichambres destiné à l’augmentation de l’isolation
thermique.

11. - Elément de menuiserie selon les revendications 9
et 10 prises simultanément, caractérisé par le fait
qu’un logement pour le déshydratant est formé par
ouverture de l’une des chambres dudit profilé multi-
chambres s’ouvrant en direction du chant du vitrage
en position d’assemblage.

12. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait qu’il est en bois
tel que bois abouté ou bois reconstitué, à section
pleine.

13. - Elément de menuiserie selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait qu’il est profilé
en aluminium, étant réalisé en deux parties reliées
par des barrettes en matière plastique telle que le
polyamide assurant une rupture de pont thermique.

14. - Elément à fonction verrière, tel que fenêtre, porte
vitrée, cloison vitrée, baie vitrée fixe, abattant vitré,
porte coulissante vitrée, élément de mobilier vitré,
caractérisé par le fait qu’il comporte un élément
de menuiserie tel que défini à l’une quelconque des
revendications 1 à 13 monté au moins sur un côté
de la partie vitrée, tel qu’un vitrage multiple, par
exemple un double vitrage.

15. - Elément selon la revendication 14, caractérisé par
le fait que la partie vitrée est constituée par un vi-
trage multiple tel qu’un double vitrage, dont les vitres
sont séparées par un élément intercalaire.

16. - Elément selon la revendication 14, caractérisé par
le fait la partie vitrée est constituée par un vitrage
multiple, tel qu’un double vitrage dont les deux vitres
(2 ; 3) sont réunies par un feuillard (48) appliqué con-
tre les chants de celles-ci.

17. - Elément selon l’une des revendications 14 à 16,
caractérisé par le fait qu’il comporte un joint de
finition (47) tel que défini à la revendication 7, ledit
joint (47) ayant une longueur telle que les éléments
de liaison des vitres d’un double vitrage ou d’un vi-
trage multiple soient dissimulés à la vue.
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18. - Elément selon l’une des revendications 14 à 17,
caractérisé par le fait que l’élément de menuiserie
comporte au moins un trou de drainage (52) par
exemple de chaque côté d’une partie se trouvant à
l’extérieur de la traverse inférieure ou des traverses
inférieure et supérieure.

19. - Procédé de fabrication d’un élément tel que défini
à l’une des revendications 14 à 18, caractérisé par
le fait que l’on assemble sur au moins une bordure
d’une partie vitrée un élément de menuiserie tel que
défini à l’une des revendications 1 à 4 et 7 à 13, en
venant caler ladite partie vitrée dans la feuillure dudit
élément de menuiserie contre ses butées de calage
latéral et de fond de feuillure , puis en soudant le
chant de la partie vitrée et le fond de la feuillure ou
puis en versant une colle dans l’espace entre le chant
de la partie vitrée et le fond de la feuillure par l’inter-
valle entre la partie vitrée et le rebord opposé à la
nervure assurant le calage latéral, puis en mettant
en place un joint de finition dans ledit intervalle.
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